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naire de l’habitation ne peut procéder licitement au mariage que 
lorsque les fiancés (ou l’un d’eux) ont un mois complet de séjour 
dans le lieu du mariage.

De plus, suivant le décret Ne temere, seul le domicile parois­
sial était reconnu comme pouvant donner compétence au cu­
ré ou à l’Ordinaire. En effet, disait Ferreres, Vermeversch, Ojetti et 
Choupin, la constitution d’un domicile diocésain aurait été une 
innovation tellement considérable que, si le Saint-Siège avait 
voulu l’introduire, il l’aurait clairement formulé dans le décret ; 
et ilji’en est pas question dans la loi.

Toutefois, cette innovation importante a été introduite

{>ar le Code. En effet, au canon 92, parag. 3, il est statué que 
e domicile ou quasi-domicile est paroissial, si l’habitation a 
lieu dans une paroisse ou quasi-paroisse, et que le domicile ou 
quasi-domicile est diocésain, si l’habitation a lieu dans un dio­
cèse, un vicariat ou une préfecture apostolique. De plus, le 
canon 94 nous enseigne que le propre curé de ceux qui n’ont qu’un 
domicile ou quasi-domicile diocésain, est le curé de l’endroit où ils 
se trouvent actuellement. Par conséquent, d’après le Code, sont 
compétents pour assister au mariage de ceux qui ont un domicile 
ou quasi-domicile diocésain, et l’Ordinaire du lieu et le curé de la 
paroisse où ils se trouvent actuellement.

Mais s’il s’agit de l’habitation d’un mob, l’habitation parob- 
siale est-elle toujours requise F l’habitation diocésaine est-elle 
suffisante ? — Le Code ne dit rien de cette question. Toute­
fois, sans contredit, l’habitation d’un mois sur une paroisse déter­
minée rend compétents et le curé de la paroisse et l’Ordinaire, 
dont dépend cette paroisse. Mais l’Ordinaire pourrait-il deve­
nir compétent par une habitation d’un mois dans le diocèse ? 
Le cardinal Gennari et M. Besson, dans leurs commentaires du 
décret “ Ne temere ”, n’hésitent pas à répondre affirmativement. 
Dans le texte du décret et du Code, il est dit : in loco matrimonii, 
et non, in parœcia ; et il est question d’Ordinaire, de curé ; c’est 
pourquoi le lieu de l’habitation des contractants peut être le 
diocèse entier pour l’Ordinaire, la paroisse pour le curé. Cette 
opinion, ajoute Choupin, est probable et sûre dans la pratique. 
D’où l’on peut conclure que, si les contractants (ou l’un d’eux) 
habitent un diocèse depuis un mois, quoiqu’ils aient résidé dans 
plusieurs paroisses pendant ce laps de temps, aucun curé de lue 
ou de l’autre de ces paroisses ne peut de plein droit assister licite­
ment à ce mariage, m/iis l’Ordinaire du lieu peut n’importe où 
dans le diocèse assister licitement à ce mariage, et il peut per­
mettre à n’importe quel curé du diocèse d’assister dans sa paroisse 
à ce mariage.


